
ID2 – Complément d’identification 

QUI REMPLIT LE BORDEREAU 

Ce bordereau est à remplir pour tous les établissements géographiques. 

 
 

• Autres structures installées dans l’établissement et dont les actes concernent les patients 
hospitalisés 

On identifie les références des personnes morales différentes de celles de l’entité enquêtée qui gèrent des 
équipements (imagerie, radiothérapie, lithotripteur, etc.) ou un laboratoire d’analyses médicales, installés au sein 
de l’établissement et dont l’activité concerne, notamment, les patients hospitalisés dans celui-ci. Lorsqu’il s’agit 
d’une structure titulaire d’une autorisation, inscrire son numéro Finess. Sinon, n’inscrire que sa raison sociale : 
ainsi les cabinets de radiologie installés dans la clinique, même s’ils n’ont pas de numéro Finess, doivent figurer 
dans ce bordereau avec leur raison sociale. Ceci permet de caractériser le plateau technique à disposition des 
patients hospitalisés même si la clinique n’en est pas propriétaire. 

Par contre, les médecins libéraux et le personnel de ces structures ne doivent être recensés dans aucun des 
bordereaux (ni dans les bordereaux relatifs au plateau technique, ni dans les bordereaux Q20 à Q24). 

Remarque concernant les établissements organisés en GIP : Les établissements de santé qui gèrent un 
équipement installé sur leur site dans le cadre d’un GIP inscrivent ici le numéro Finess du GIP et la raison sociale 
de celui-ci. 

• Responsable SAE : droit d’accès aux informations nominatives 

La DREES est en charge de la collecte d’informations sur les responsables de la SAE en établissement. Les 
informations recueillies sont : la civilité, le nom, le prénom, les numéros de téléphone et courriels professionnels. 
Ces informations sont destinées à faciliter les contacts dans les établissements de santé (orientation des 
courriers et courriels de la collecte, échanges avec les gestionnaires de l’enquête, communication sur l’enquête). 
Les destinataires des données sont les gestionnaires de l’enquête (à la DREES et dans les ARS concernées). 
Conformément à la loi « Informatique et libertés » du 6 janvier 1978 et au règlement général sur la protection des 
données (RGPD), vous bénéficiez d’un droit d’accès et de rectification des données qui vous concernent. Si vous 
souhaitez exercer ce droit et obtenir communication des informations vous concernant, veuillez consulter le site 
de collecte ou le Bureau Établissements de Santé de la DREES. 
 

Plusieurs adresses électroniques peuvent être indiquées en A11, par exemple en les séparant par un 
espace (mais pas par un point-virgule « ; »). 
 

 

• Modification de l’entité juridique 

La question concerne les modifications de l’entité juridique liées à des opérations de fusion, de création, de 
scission. Elle est destinée à permettre de suivre d’une année à l’autre l’historique des entités interrogées. Il peut 
exister des modifications de la structure interrogée qui ne sont pas uniquement liées à des modifications 
juridiques, par exemple le transfert d’activité entre établissements de l’entité juridique. Ces modifications pourront 
être notées en commentaire sur le site de collecte. 
La rubrique « création » ne concerne que les créations « ex nihilo » et non celles résultant de fusions. 
Les numéros Finess à inscrire en cas de fusion sont les numéros Finess des établissements existant 
antérieurement à cette fusion et utilisés dans la SAE de l’année précédente. En cas d’absorption d’une entité par 
une autre, celle-ci conservant le numéro Finess antérieur mais changeant de « périmètre », remplir le numéro 
Finess de l’établissement absorbé (tel qu’il était renseigné dans la précédente SAE) dans la ligne « fusion » ainsi 
que celui de l’établissement initial qui se maintient. 



Pour la rubrique « scission », indiquer le numéro Finess de l’établissement d’origine en premier (A17), en prenant 
soin de conserver le numéro utilisé dans l’exercice précédent, puis dans les deuxième et troisième cases (B11, 
C6), les numéros des autres établissements (en dehors de l’entité répondant) créés à l’occasion de cette 
scission. 
Si la modification de l’EJ ne résulte ni d’une création (A13), ni d’une fusion (A14), ni d’une scission (A15), 
indiquer oui à A12 et ne rien cocher ensuite. 

• Principe général de traitement des mouvements de structure 

La SAE est destinée à rendre compte de la situation de l’offre de soins des établissements en fin d’année 
d’exercice, en ce qui concerne les capacités. Dans la mesure du possible, la SAE sera remplie par les entités 
intervenant dans la fusion ou dans la scission de plusieurs établissements, pour être le plus fidèle possible à la 
réalité. Cependant, en cas de fusion de deux établissements, lorsque la fusion a eu lieu en début d’année (dans 
le courant du premier trimestre), la SAE sera remplie par l’entité résultant de celle-ci et les données résulteront 
de la consolidation de la fusion sur l’année. De même, dans le cas d’une scission ayant eu lieu en début d’année, 
la situation de chacun des établissements issus de la scission sera à établir dans des questionnaires distincts. 
Pour un établissement fermé définitivement en cours d’année, les questionnaires relatifs à l’activité réalisée avant 
la fermeture doivent être transmis. 

 

 

• Déclaration annuelle de données sociales (DADS) / Déclaration sociale nominative (DSN) 

Cases C1 à C4 : Pour permettre une meilleure cohérence d’ensemble des systèmes d’informations sur les 
établissements de santé, il vous est demandé de renseigner le numéro Siren (à 9 chiffres) et les numéros Siret 
(à 14 chiffres : Siren + Nic) utilisés pour les DSN en 2024.   
Attention, les numéros Siret des établissements médico-sociaux (maison de retraite, EPHAD, etc.) rattachés aux 
entités sanitaires interrogées ne doivent pas être renseignés. 

 

 

 

 


